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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La Polynésie française constitue une collectivité particulière d’outre-mer, dotée avec les 
lois organique et ordinaire du 27 février 2004, d’un statut renforçant son autonomie. Avec une 
population de 250 000 habitants, ses cinq archipels représentent 3 521 km2 de terres émergées 
réparties sur une superficie maritime de plus de 5 millions de km2 (aussi grande que 
l’Europe). 

Située à 18 000 km de Paris, la Polynésie française perçoit annuellement près d’un 
milliard d’euros de dotations budgétaires, ce qui en fait la collectivité d’outre-mer la mieux 
dotée sous l’angle des crédits budgétaires. 

Il appartient au Parlement, dans le cadre de sa mission de contrôle, de veiller à la bonne 
utilisation des fonds publics sur l’ensemble du territoire, et en Polynésie française plus 
particulièrement. 

En effet, à l’occasion de l’alternance politique apparue à la suite des élections 
territoriales du 23 mai 2004, de multiples informations ont fait état de pratiques contestables 
dans la bonne utilisation des fonds publics, tant au niveau des institutions de la Polynésie 
française que dans la gestion des principaux services publics et de certaines communes. Les 
derniers rapports de la Chambre territoriale des comptes, dont l’existence effective est 
récente, illustrent éloquemment certains de ces dysfonctionnements qu’il importe de corriger. 

La crise institutionnelle et politique actuelle ne peut qu’accroître les interrogations du 
législateur alors que les accusations répétées de corruption sont lancées publiquement par de 
nombreux élus territoriaux. 

Enfin, il convient de rappeler que le onzième rapport de la commission pour la 
transparence financière de la vie politique a évoqué les dissimulations de la déclaration de 
patrimoine de l’ex-président du gouvernement de la Polynésie, réélu le 22 octobre 2004. 

Il est donc particulièrement souhaitable que les contribuables français soient informés sur 
les conditions d’emploi des fonds publics en Polynésie française, par l’identification et 
l’analyse des dysfonctionnements concernant les dépenses de l’Etat, de la collectivité 
territoriale de Polynésie française, des communes et des organismes publics. 

A cet effet, la création d’une commission d’enquête sur l’utilisation des fonds publics et 
la gestion des services publics en Polynésie française apparaît opportune et appropriée. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

 

Article unique 

Il est créé, en application de l’article 6 de l’ordonnance no 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires et des articles 140 et suivants du 
Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, une commission d’enquête de trente membres 
sur l’utilisation des fonds publics en Polynésie française et la gestion des services publics 
relevant de la Polynésie française. 
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